
Contactez-nous

Centre d’ergonomie et de Sécurité  
du Travail en Picardie  

Association Régionale pour l’Amélioration  
des Conditions de Travail 

19 rue Victor Hugo - 80000 Amiens  
Tel  03 22 91 45 10 

cestp.aract@anact.fr  

NOTRE OFFRE DE SERVICES 
POUR AMÉLIORER  

LES CONDITIONS DE TRAVAIL

Notre déontologie d’action 
s’appuie sur le respect 

d’une charte réseau
ANACT / ARACT

Des conditions 
de travail de qualité 

sont facteurs d’épanouissement 
et de performance 

pour l’entreprise et les salarié(e)s

Nos compétences

 Nous mettons à votre service une équipe  

aux compétences plurielles. 

Les disciplines mobilisées sont l’ergonomie,  
la sociologie du travail et des 

organisations, l’économie du travail, 
la gestion, la psychologie du travail, la 

pédagogie et la didactique.

Retrouvez-nous pour plus d’informations sur
www.cestp.aract.fr
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UNION EUROPÉENNE
Fonds social européen



Une question,  
un problème  
à résoudre ?

Vous rencontrez 
des problèmes

au sein de votre entreprise?

Comment agir ?

Absentéisme

Parc machines mal exploité

Stress, TMS, RPS, baisse de motivation,  
surcharge de travail

Conflit récurrent, tension entre salariés

Problème de qualité, rebus,  
de performances 

Difficultés de recrutement,  
turn over, problème  

de maintien en emploi

Problème d’organisation

Difficulté dans le 
management

Problème de conduite 
de projet dans les 

contextes de changement

Défaut de concertation

Besoin de manager autrement

Question de parcours, 
d’intégration de nouveaux salariés,  

d’anticipation du vieillissement

Difficulté d’organisation du travail  
et de l’activité

...

Pour répondre à vos besoins, le CESTP-ARACT  
élabore et propose les modalités d’actions  

les plus adaptées :

Quelles sont
les causes 

potentielles ?

CONSEIL 

Un projet,  
des difficultés
à anticiper ?

Acquérir des 
connaissances, des 
méthodes, développer 
des compétences ?

Partager des retours 
d’expérience,  
des idées innovantes ?

Mettre en œuvre  
des projets pilotes sur  
des sujets d’innovation 
sociale ?

Le CESTP-ARACT analyse  
votre demande, vous informe  
et vous oriente.

Le CESTP-ARACT réalise un état des 
lieux, vous propose des pistes d’actions 
et un appui à leur mise en œuvre.

Le CESTP-ARACT conçoit et anime  
des dispositifs spécifiques.

Le CESTP-ARACT vous propose  
des laboratoires d’idées.

Le CESTP-ARACT vous accompagne 
dans la structuration et le pilotage  
de cette expérimentation.

DIAGNOSTIC ET ACCOMPAGNEMENT 

SENSIBILISATION/FORMATION 

ANIMATION DE CLUB DE RÉFLEXION

EXPÉRIMENTATION

NOTRE VISION

LES ATOUTS DE NOTRE APPROCHE

•  Des conditions de travail de qualité sont facteurs 
d’épanouissement et de performance 
pour l’entreprise et les salarié(e)s

•  Une démarche respectueuse des différents 
points de vue qui favorise la  
co-construction d’actions, dans le cadre 
du dialogue social 

•  Une approche basée sur l’analyse du 
travail tel qu’il est réalisé par l’ensemble des 
acteurs de l’entreprise

Notre mission

Nous sommes au service de l’ensemble  
des acteurs dans les entreprises  

et les territoires de Picardie : direction, 
encadrement, CHSCT, DP, CE, opérateurs(trices)...


